
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 13 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 118  du 24 janvier 1949 :
n° 118

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

24 janvier 1949

Numéro JO

n° 1 du 31/01/1949
Date  du numéro

31 janvier 1949

T E X T E  I N T É G R A L

Le capitaine Marie, commandant la 1re compagnie du B. A. I. S. M., et chef du poste administratif d’Ali-Sabieli, est placé dans 

la position « hors cadres » et affecté à la milice indigène à compter du 1er février 1949. La décision n° 6 du 8 janvier 1949 est 

annulée. Le capitaine Mairie prendra, à compter du 1er février 1949, le commandement du cercle de Dikhil en remplacement 

du capitaine Grollemuird, rariatriable et le commandement de la 1er compagnie de «milice en remplacement du lieutenant 

Krelier, muté à Ali-Sabieh.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-118-du-24- Page 1 / 1


